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260 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

» Décrétez que tout terrein propre à la pro¬ 
duction du bled sera exclusivement consacré 
à sa culture. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité d’agriculture (1). 

[ Sarlat , 30 vent. Il] (2). 

« Représentans du peuple, 
Le moyen le plus ordinaire dans les mains 

des malveillans pour porter le peuple à des 
excès coupables fut toujours de Pallarmer sur 

le compte de ses subsistances. Déjà vous avez beaucoup fait pour dissiper ses craintes à cet égard. Vous avez montré par la création d’une Commission des subsistances que vous vouliez vous occuper de cet objet important d’une manière toute particulière, et que vous accueil¬ leriez avec transport tout ce qui vous seroit proposé d’utile à ce sujet. 

Représentans, ce n’est pas la disette du vin 
qui doit nous effrayer, c’est celle du bled. Nous 
devons donc encourager de préférence et favo¬ 
riser, par tous les moyens possibles, la culture 
de cette dernière denrée. Dans nos cantons, et 
vraisemblablement dans beaucoup d’autres de 
la République, de vastes terrains ont été enlevés 
à la culture du bled pour y substituer celle de 
la vigne; c’est l’égoïsme qui est l’auteur de ce 
crime contre la vie du peuple. Hâtez-vous 
d’étouffer cet égoïsme, en décrétant que tout 
terroir reconnu propre à produire du bled, sera exclusivement consacré à sa culture. 

Représentans, nous vous remercions de vos 
lois populaires. Poursuivez avec vigueur la car¬ 
rière pénible que vous avez si glorieusement 
commencée; que la terreur reste à l’ordre du 
jour; que les mesures révolutionnaires portent 
sans cesse le trouble et l’épouvante dans l’âme 
des conspirateurs, et paralysent leurs manœu¬ 
vres liberticides; que le parti de l’étranger qui 
cherche à nous redonner des maîtres, que les 
scélérats qui abusent et vendent le peuple 
expient leurs crimes, sous les vengeances natio¬ nales. Tels sont les vœux des sans-culottes sar-
ladais; ils applaudissent avec transport aux 
décrets énergiques et salutaires que vous venez 
de prendre sur le rapport de Saint-Just contre 
les ennemis de la République et ceux qui cher¬ 
chent à ressusciter parmi nous l’odieuse royauté. 
Ils vous conjurent par la patrie de rester fermes 
à votre poste et de n’abandonner le timon du 
gouvernement qu’après l’avoir rendue parfaite¬ 
ment libre et heureuse. Guerre aux tyrans, Paix 
aux peuples; Guerre à tous les traîtres, à tous 
les intrigans; paix et protection aux patriotes, 
aux amis de la République, voilà leurs désirs. » 
Selves fils, Roudel, Surquier, Daubige, Astor, 

Gorsse, David, Pechmajou fils, Lacalpaude, 
Bovie, Verdier cadet, Vilatte jeune, Gataud, 
Lasserre, Lacoste, Brétenel père, Duclaud, 
Rochette, Ressès, Fage, Ladevèze, Dufour, 
Debas, Condor, Roudel, V. Marty, Vayssière, 
Teyssière, Bonnery, Pomaret, Auvet, Vecque, 

(1) P.V., XXXV, 50. Bin, 20 germ. (2° suppl4), 22 germ. (suppl4) 25 germ. (2e suppl4) ; Débats, n° 571, p. 394. (2) F10 232, n° 6088. 

Campagnac, Gondour, St-Rome, Marquay, 
Madieu, Ant. Lavigerie, Lapagezie cadet, Lapa-
gezie aîné, Gillet, Sirey, Brun, Lachaud, Ser¬ 
ves, Vilate aîné, Valade, Tassain, Constantin, F au janet fils, Gueyraud jeune, Berthou, Fau-
JANET, MARQUAT, GaRDETTE, GILLET fils, DETAILLE, Cosson, J. Meruet, Rochette, Vaquier, Lamar¬ 
che (juge), Chamest, Sourzat, Lagrange, De-
sortis, Maraval, Rouzier, Beynac fils, Roger, 
Meyrignac, Lachaud fils, Gueyraud 4e, Maurie, 
Bouffange, Audierne, Record-Jambard, Géraud, fils, Marty fils, Roquette, Chanselves, Crays-
sat, Dujols, Haymard, Labatté, Berthet, 
Leyris, Rochette fils cadet, Larivière fils, 
Bausset, Vincenot, Gatinel, Laregaldy, Labat, 
Lafon, Godard, Lesvignes, Bourdet, Géraud, 
Coudes aîné, Bretenet fils, Pomaret (secret.), Boirie (secrét.) [et 25 autres signatures 
illisibles]. 
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La société populaire de Perreux, district de 
Roanne, département de la Loire, informe la 
Convention qu’outre les dons considérables de 
toute nature qu’elle a faits, elle monte un ate¬ 
lier pour la fabrication du salpêtre. 

Deux membres de la même société, Emma¬ 
nuel Varinard jeune, et Sincère Miraud aîné, 
offrent à la Nation le prix de leurs offices de notaires à Perreux. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
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Le conseil d’administration du district de 
Barjols, et la société populaire de la commune 
de Château-Double, département du Var, rap¬ 
pellent à la Convention nationale la prudence, 
la fermeté et le courage, dont Barras et Fréron 
ont donné des preuves éclatantes dans les dé-
partemens du Midi. Ils demandent, au nom de 
leurs concitoyens, qu’il soit décrété que ces 
deux représentans ont bien mérité de la patrie : 
« Que leur retour, disent-ils, dans le départe¬ 
ment du Var, confonde les calomniateurs, con¬ 
sole les patriotes, et apprenne aux ennemis de 
la chose publique que leurs combinaisons per¬ 
fides échoueront toujours contre votre justice 
et votre sagesse ». 

La Convention décrète la mention honorable, 
l’insertion au bulletin, et le renvoi au comité de 
salut public (2). 

(1) P.V., XXXV, 51. Débats, n° 571, p. 394. Bin, 22 germ. (suppl4). 
(2) P.V., XXXV, 51. Bln, 22 germ. (suppl4); Débats, n° 571, p. 396. 
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